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la retraite d'un temps partiel de droit est-elle
calculée sur un taux plein ?

Par bulle84, le 09/10/2019 à 11:11

bonjour, la retraite d'un temps partiel de droit est-elle calculée sur un taux plein ?

Par Visiteur, le 03/11/2019 à 16:12

Bonjour

Dans la mesure où vous avez atteint l'âge et le nombre de trimestres requis.

Par youris, le 03/11/2019 à 16:41

bonjour,

cela dépend sur quel salaire vous cotisez.

vous pouvez consulter ces liens:

https://www.retraite.com/calcul-retraite/travailleur-temps-partiel.html

https://www.notretemps.com/retraite/actualites-retraite/temps-partiel-comment-eviter-penalise-
retraite,i73202

salutations

Par P.M., le 03/11/2019 à 19:35

Bonjour,

Il faudrait que vous indiquiez ce que vous entendez par "retraite d'un temps partiel de droit"
mais a priori, si vous avez le nombre de trimestres requis, le taux est le même, c'est la base
qui est différente...
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